

Actions urgentes

Qu’est-ce qu’un cas requérant une action urgente ?

Tout cas qui, s’il ne fait pas l’objet d’une action immédiate, mettrait la santé et le bien-être de l’enfant en danger.
Quels sont les exemples de cas nécessitant une action rapide ?

o
Viol :  Avoir des rapports sexuel sans le consentement de de la personne
o
Blessure grave : blessure du a une pire forme de travail ou a un environnement dangereux comme un puit a ciel ouvert.
o
Excision : ablation d’une partie de l’appareil génital féminin
o
Violence physique/maltraitance : C’est toute action qui porte atteinte à l’intégrité physique ou morale, services corporelles
o
Mariage précoce : C’est l’union entre deux personnes dont l’une ou les deux n’a pas atteint l’âge légal requis pour le mariage
o
Exploitation sexuelle : C’est l’utilisation sexuelle à but commercial d’une personne par une autre
o
Kidnapping/enlèvement/disparition/traite : action menée plus d’une tierce personne en vue d’utilisation exploitation vente/Ranson sur une victime (enfants)
Note : Dans le cas de kidnapping, enlèvement, disparition ou traite,  recueillir le maximum d’information et signaler aux structures compétence en la matière.
Système de référence




Modèle de rapport d’action urgente 

	Code de l’évaluateur : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
	Organisation : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	Date du rapport d’action urgente (j/m/a) : _ _ _/_ _ _/_ _ _

Code du site  (provenant de la  grille de l’échantillon) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

	Emplacement du site 

	Nom du Site : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Région : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Province : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

	Type de site :    Urbain [image: image1.png]


      Rural [image: image2.png]


     

Nature du site : Communautés réfugiées [image: image3.png]


 communautés non réfugiées  [image: image4.png]





Veuillez remplir les quatre premières sections en donnant le plus de détails possibles. Dans la section 5,  donnez des suggestions d’actions à entreprendre pour résoudre le problème et pour veiller à ce qu’il ne se reproduise pas. Remettez ce rapport au chef du groupe ou à votre responsable. Si vous n’arrivez pas à contacter votre chef de groupe, contactez le coordinateur du Groupe de travail sur la protection de l’enfant à [coordonnées].

	1. Informations personnelles de l’enfant
Nom et prénom:

Sexe:                    Âge:

Date de naissance :
Adresse :

Nationalité: 

Autres informations utiles :
	2. Information sur la famille 

Noms des parents/tuteurs :

Adresse:

Numéro de téléphone :



	
	3. Autre enfant à risque dans le ménage :

Nom/Âge/Relation :

Nom/Âge/Relation :

Nom/Âge/Relation :

	4. Histoire (si connue)


	5. Mode de rapportage de l’incident


	6. Détails de l’incident:

Que s’est-il passé, qui est impliqué, quand, où ?


	7. Estimation de l’évaluateur (indicateur attestant que l’enfant a besoin d’être protégé, pris en charge) :


	8. Autres faits pertinents à propos de l’enfant ou de la famille/ménage (comportement, personnalité, statut social, état physique/mental, logement, environnement de vie):


	9. Action proposée :

10. Action prise :



	11. Information sur le rapporteur de l’incident (nom, prénom, adresse, numéro de téléphone) :

12. Relation avec l’enfant :
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Police








.





Directeurs provinciaux de l'action sociale et de la solidarité nationale





Province du Soum : 


Mr KOMI Ali tél: 40 56….





Province de l'Oudalan : 


Mr KINI Satihoun tél: 40 ….





Province du Sourou : 


Mr KOANDA Amado tél: 20 ….





Province de la Kossi : 


Mr Coulibaly Eric tél : 20 ….;





Province du Houet : 


Mr SAKHO Soumela tél: 20 ….





Partenaires humanitaires





.
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